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RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2020-97 AYANT 
POUR OBJET LA CITATION COMME 
IMMEUBLE PATRIMONIAL DU PONT DE 
SAINTE-ANNE DE L’ARRONDISSEMENT DE 
CHICOUTIMI (ARS-1286) 
____________________________________________ 

 
Règlement numéro VS-R-2020-97 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil 

municipal de la Ville de Saguenay, tenue dans la salle du conseil, le 7 décembre 2020. 
 
 

PRÉAMBULE 
 
ATTENDU les pouvoirs conférés à la municipalité en vertu de la Loi sur le patrimoine 

culturel; 
 

ATTENDU que le Pont de Sainte-Anne est identifié comme d’intérêt patrimonial au Plan 
d’urbanisme de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU que le comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Saguenay a 

recommandé, lors de sa séance du 19 mai 2020, de citer le Pont de Sainte-Anne de 
l’arrondissement de Chicoutimi comme immeuble patrimonial, aux termes de la recommandation 
VS-CCU-2020-16; 

 
ATTENDU que le conseil municipal a entériné la recommandation du comité consultatif 

d’urbanisme lors de sa séance ordinaire du 1er juin 2020, aux termes de la résolution VS-CM-
2020-264; 

 
ATTENDU que la protection et la mise en valeur du Pont de Sainte-Anne de 

l’arrondissement de Chicoutimi sont d’intérêt public; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné, savoir 

à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saguenay, du 8 septembre 2020; 
 
À CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1.- OBJET DE LA CITATION 
 
La Ville de Saguenay cite le Pont de Sainte-Anne de l’arrondissement de Chicoutimi comme 
immeuble patrimonial. 
 
 
ARTICLE 2.- DÉSIGNATION CADASTRALE  
 
La désignation cadastrale du Pont de Sainte-Anne de l’arrondissement de Chicoutimi a été préparée 
par Rodrigue Gagnon, arpenteur-géomètre, en date du 28 mai 2020. 
 
Elle s’énonce comme suit : 

 Une partie d’un terrain situé sur la rivière Saguenay, étant le pont Sainte-Anne, Sans 
désignation cadastrale (SDC), bornée et décrite comme suit : vers le Nord par un terrain Sans 
désignation cadastrale, étant le boulevard Tadoussac, mesurant le long de cette limite treize mètres 
et un centième (13,01 m), l'extrémité est de cette dernière limite étant le point à rattacher; vers l'Est 
par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite 
deux cent soixante-quinze mètres et cinquante-huit centièmes (275,58 m); encore vers le Nord par 
un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite 



cinquante mètres et cinquante centièmes (50,50 m); encore vers l'Est par un terrain Sans désignation 
cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite vingt-trois mètres et cinquante-
six centièmes (23,56 m) le long d'un arc de cercle d'un rayon de sept mètres et cinquante centièmes 
(7,50 m); vers le Sud par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant 
le long de cette limite cinquante mètres et cinquante centièmes (50,50 m); encore vers l'Est par un 
terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite cent 
cinquante-quatre mètres et quatre-vingt-quatorze centièmes (154,94 m); encore vers le Nord par un 
terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite cinq 
mètres et trois centièmes (5,03 m); encore vers l'Est partie par le lot 2 688 283, partie par le lot 
2 691 556 et partie par le lot 2 688 284, mesurant le long de cette limite cent vingt mètres et dix-sept 
centièmes (120,17 m); encore vers l'Est par le lot 2 691 282, mesurant le long de cette limite huit 
mètres et cinquante-neuf centièmes (8,59 m), l’extrémité nord de cette dernière limite étant le coin 
nord-ouest du lot 2 691 282; vers le Sud par un terrain Sans désignation cadastrale, étant le 
boulevard du Saguenay Est, mesurant le long de cette limite vingt-cinq mètres et soixante-cinq 
centièmes (25,65 m); vers l'Ouest par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière 
Saguenay, mesurant le long de cette limite cent vingt-huit mètres et soixante-quinze centièmes 
(128,75 m); encore vers le nord par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, 
mesurant le long de cette limite quatre mètres et soixante-dix-sept centièmes (4,77 m); encore vers 
l'Ouest par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de 
cette limite cent cinquante-quatre mètres et quatre-vingt-quatorze centièmes (154,94 m); encore vers 
le Sud par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de 
cette limite cinquante mètres et cinquante centièmes (50,50 m); encore vers l'Ouest par un terrain 
Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite vingt-trois 
mètres et cinquante-six centièmes (23,56 m) le long d'un arc de cercle d'un rayon de sept mètres et  
cinquante centièmes (7,50 m); encore vers le Nord par un terrain Sans désignation cadastrale, étant 
la rivière Saguenay, mesurant le long de cette limite cinquante mètres et cinquante centièmes 
(50,50 m); encore vers l'Ouest par un terrain Sans désignation cadastrale, étant la rivière Saguenay, 
mesurant le long de cette limite deux cent soixante-quatorze mètres et quarante-deux centièmes 
(274,42 m); vers le Nord-Ouest par un terrain Sans désignation cadastrale, étant le boulevard de 
Tadoussac, mesurant le long de cette limite trois mètres et quarante-deux centièmes (3,42 m). Le 
point à rattacher est situé à cent soixante-trois mètres et quinze centièmes (163,15 m) au sud-ouest 
du coin sud-ouest du lot 2 462 401. Le tout pour une superficie de douze mille deux cent soixante-
huit mètres carrés et sept dixièmes (12 268,7 m2). 
 
Cette parcelle est lisérée en rouge sur la copie de plan jointe à la présente comme annexe A. 
 
 
ARTICLE 3.- MOTIFS DE LA CITATION 

 
La Ville de Saguenay cite le Pont de Sainte-Anne comme immeuble patrimonial pour les 

motifs suivants : 
 

L’importance historique du Pont de Sainte-Anne 

Le pont de Sainte-Anne a été nommé en l'honneur du village de Sainte-Anne-de-
Chicoutimi. 

Il a été, de 1933 à 1972, la seule liaison directe entre la Ville de Chicoutimi et la 
couronne nord du Saguenay. 

Avant sa construction, les voyageurs qui circulaient entre les deux rives utilisaient 
le traversier durant l’été et les ponts de glace durant l’hiver. 

Le pont devient une nécessité réelle en 1926 à la suite de la construction de 
la centrale Isle-Maligne à Alma de la compagnie Alcan, qui perturbe le débit du Saguenay et 
ralentit la prise de la glace sur ce dernier. Cette situation vient retarder l’ouverture des ponts de 
glace et allonge l'isolement de Chicoutimi-Nord. 

Les travaux de construction des approches du pont débutent le 10 août 1930. La 
construction de la structure du pont débute le 8 novembre 1931 par la pose de pieux et 
l’installation de palplanches. 

Le 1er décembre 1933, les travaux sont terminés et 3 décembre 1933, il est ouvert à la 
circulation. 

Son coût final est de 1,2 million de dollars. 



Le pont est fermé à la circulation automobile en 1972, puisque remplacé par le Pont 
Dubuc. Il n'est maintenant ouvert qu’aux cyclistes et aux piétons.  

Le 9 décembre 2013, le pont sert de liaison entre les deux rives pour les piétons, à la suite 
d'un incendie d'une poutre du pont Dubuc qui demeure fermé aux automobilistes. 

 

Les caractéristiques techniques du pont 

Avec les approches, le pont Sainte-Anne fait 913 mètres. L'approche de 
Chicoutimi mesure 189 mètres et l'approche de Chicoutimi-Nord fait 259 mètres. 

La construction du Pont de Saint-Anne a nécessité la pose de pieux et l’installation de 
palplanches de type Larssen à 4,5 mètres dans le lit de la rivière Saguenay situé à une profondeur 
de 14 mètres sous la surface. Cette première phase, effectuée à l’aide de chalands, a permis de 
retenir la rivière pour le coulage des fondations de béton. 

Sur les neuf piliers coulés, les six soutenant la structure du pont sont ancrés à une 
profondeur de 7 mètres tandis que ceux qui forment le seuil de la travée pivotante, en 
perpendiculaire à la travée, sont ancrés à une profondeur de 15 mètres. 

La base accueillant la travée pivotante est composée de trois îlots porteurs de béton. Elle 
est recouverte par des palplanches d’acier qui maintiennent le tout en formant un seul caisson de 
131 mètres de long par 14 mètres de largeur qui la protègent des collisions avec les bateaux, des 
marées de 8 mètres et des glaces en hiver. 

À elle seule, la structure du pont fait 456 mètres. Les 6 travées fixes font 56 mètres 
chacune. Elles sont soutenues en treillis par un système de poutres Warren à cordes polygonales 
qui se déploient en arc au-dessus du tablier. 

Ce système structural en fer forgé se bombe davantage sur la travée tournante qui fait 
114 mètres. Installée en dernier, cette travée pivotante est en porte-à-faux. Le moteur permettant 
la rotation de cette partie du pont est alimenté à l’électricité et permet de laisser passer les 
bateaux en 2 minutes. 

L’allée du pont est en béton sauf sur la travée tournante où ce sont des planches de 
bois créosotées, moins lourdes, qui soutiennent l’asphalte. En tout, sa partie carrossable fait 
6 mètres et les trottoirs en porte-à-faux de chaque côté du pont font 1,5 mètre de largeur. 

En 1933, le pont est reconnu comme un pont extrêmement moderne. À cette époque, il est 
le pont qui possède la plus longue travée tournante en Amérique du Nord et la seconde plus 
longue du monde. 

 

La renommée des concepteurs 

Le Pont de Sainte-Anne est un projet gouvernemental initié et supervisé par le 
Département des Travaux publics et du Travail de la Province du Québec. L’ingénieur en chef, 
Olivier Desjardins a été aidé par l’ingénieur civil J.-Florian Grenon pour les aspects reliés à 
l’hydraulique et le bureau d’ingénieurs-conseils Monsarrat et Pratley de Montréal pour la 
conception de la travée mobile. 

 

La renommée des constructeurs 

Le constructeur principal est la compagnie Eastern Canada Steel and Iron Works Limited, 
pour les palplanches et la superstructure. La Compagnie A. Janin a réalisé les piles et piliers 
implantés dans le lit de la rivière. 

 

 
ARTICLE 4.- EFFETS DE LA CITATION 
 
Les effets de la citation sont prévus à la Loi sur le patrimoine culturel. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5.- DISPOSITION FINALE 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites auront dûment été 
complétées selon la Loi. 
 
 

PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par la mairesse. 
 
 
 
  

 Mairesse 
 
 

 

 Greffière 
 

 


